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Scellier - loyer - charges

Par Lébramentombe, le 01/02/2011 à 17:40

Bonjour, rnrnJe loue l'appartement d'un particulier depuis juillet09. Il s'avère que le propriétaire
a bénéficié du dispositif Scellier ou d'un autre plan d'exonération fiscale pour construire et (si
j'ai bien compris), qu'il est donc limité en termes de loyer. rnSelon ses propres dires, par
rapport à la taille (60m²), le loyer ne peut excéder 560€, or il me le loue à 630€ et sur ses
quittances de loyer il indique 560€ de loyer et 70€ de charges. rnL'appartement est situé dans
un bâtiment neuf de 5 ou 6 logements ou apparemment les autres propriétaires/locataires ont
décidé de faire a tour de rôle le ménage dans les parties communes. Je n'ai jamais été sollicité
ou invité à une réunion de colocataires, mais je retrouve affiché dans le halle le planning des
ménages (m'incluant), et d'autres compte-rendus. Je ne connais pas du tout le coût et la vraie
nature des charges mais je suis sûr qu'ils n'arrivent mais alors pas du tout au montant que je
paie.rnrnDébut janvier 2011, le propriétaire est venu me demander en personne une hausse
de 10€ mensuels en me disant qu'il les ajouterait aux charges sur la quittance.rnrnMes
questions, si vous le permettez, sont:rnrn1. Est-ce que je peux arrêter de payer les
charges?rn2. Est-ce que je pourrai récupérer les charges indûment payées? Si oui,
comment?rn3. Que risque le propriétaire vis-à-vis de l'organisme de crédit? de l'état?rnrnJe
vous remercie par avance pour tous renseignements.rnrnrnA.
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